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L orsque le premier ministre espa-
gnol, Pedro Sanchez, a dissous l’As-
semblée et convoqué des élections

législatives, après la lourde défaite du bloc
de gauche, lors des scrutinsmunicipaux et
régionaux du 28mai, l’objectif était de cla-
rifier la situation politique dans un pays
plus que jamais polarisé. L’Espagne est fi-
nalement loin du compte. Le vote, diman-
che 23 juillet, a abouti à une situation de
blocage encore plus importante que celle
qui prévalait. Aucune majorité claire ne se
dégage, et la perspective de nouvelles élec-
tions n’est pas exclue.
La seule satisfaction pour le pouvoir en

place est d’avoir évité la débâcle que les
sondages d’opinion promettaient à la coa-
lition progressiste. Finalement, le Parti so-
cialiste ouvrier espagnol (PSOE) de M. San-

chez et les conservateurs du Parti popu-
laire (PP) d’Alberto Nuñez Feijoo font jeu
égal en progressant l’un et l’autre au détri-
mentdes extrêmes.Mais ce retour engrâce
du bipartisme est un trompe-l’œil, car les
deux grandes formations restent les obli-
gées de leurs alliés respectifs, sans que ces
derniers puissent pour autant leur appor-
ter unemajorité absolue.
Le gain, pour le PP, d’une cinquantaine de

sièges et de 3 millions de voix de plus
qu’en 2019, lors des dernières législatives,
laisse à penser qu’il a bénéficié d’un réflexe
de vote utile à droite. Une satisfaction bien
maigre pour M. Feijoo, dans la mesure où
cette dynamique ne permet aux conserva-
teurs de gouverner ni seuls ni même avec
le parti d’extrême droite Vox.
Les deux forces politiques ont déjà formé

depuis les dernières élections locales des
alliances pour gouverner dans des dizaines
de villes et régions. Mais la perspective
d’une telle coalition au niveau national,
inédite depuis la mort de Franco, en 1975,
a servi de repoussoir pour une partie de
l’électorat. Vox recule. C’est un soulage-
ment pour une bonne partie des Espagnols
et des Européens.
Si le PSOE fait mieux qu’attendu, il s’agit

là encore d’une victoire à la Pyrrhus, car la
seule chance pour M. Sanchez de briguer
une investiture serait de s’allier aux ultra-
indépendantistes catalans de Junts. Le prix

à payer pour le premier ministre pourrait
être exorbitant s’il devait s’engager à con-
voquer un référendum sur l’indépendance
de la région comme ce parti nemanquerait
pas de l’exiger. Cette solution semble peu
crédible sur le plan constitutionnel comme
sur le plan politique. Pendant la campagne
électorale, le premierministre sortant a été
vivement attaqué pour les concessions ac-
cordées lors son mandat aux indépendan-
tistes. Former un gouvernement sur de tel-
les bases ne ferait qu’aggraver les fractures
qui traversent le pays.
La reconfiguration du paysage politique,

qui remet en selle lesdeuxgrandspartis, ne
permet donc pas d’aboutir à davantage de
stabilité. Bien au contraire, la période à ve-
nir risque de donner lieu à d’interminables
marchandages qui vont contribuer à accen-
tuer la polarisation. L’Espagne avait déjà
connudeux situations de blocage politique
en 2015 et en 2019, conduisant à convoquer
de nouvelles élections pour faire émerger
une majorité. La nouvelle impasse issue
des urnes, dimanche, ne fait que confirmer
que le pays devient de plus en plus ingou-
vernable. Rien ne garantit que de nouvelles
élections puissent faire émerger unemajo-
rité stable. Seuleunegrande coalitionpour-
rait ouvrir de nouvelles perspectives. Mais
qui peut croire à ce scénario, alors que les
antagonismes entre le PP et le PSOE n’ont
jamais été aussi profonds? p
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L
e projet de nommer Fiona
Scott Morton comme éco-
nomiste en chef de la direc-
tion générale de la concur-

rence (DG COMP) – elle a renoncé
à cette prise de poste, mer-
credi 19 juillet – a suscité une
intense controverse, du fait de sa
nationalité américaine et du ris-
que de conflits d’intérêts de par
ses précédentes fonctions: elle a
travaillé au département anti-
trust du ministère de la justice
américain sous l’administration
Obama et en tant que consul-
tantepourAppleetMicrosoft.Au-
delà de la polémique, cette affaire
révèleunproblèmeplusgravequi
touche la DG COMP: l’absence de
résultat depuis plus de vingt ans
dans le domaine du numérique
et des technologies au sein de la
Commission européenne.
Son échec est à trois niveaux:

d’abord, l’absence d’impact de
ses décisions sur l’émergence de
monopoles numériques. Sur
25milliardsd’eurosd’amendes en
quinze ans, seuls environ 3,5 mil-
liards ont été payés, c’est-à-dire
moins de 1,5 % du résultat net des
Gafam pour 2022. Jamais leur
puissance n’a été aussi impor-
tante depuis que la Commission
agite ses moulinets: la capitalisa-
tion boursière des sept plus
grands de la tech atteint plus de
11700 milliards de dollars
[10 491 euros], dont 4000 mil-
liards de plus en 2022. De quoi
s’interroger sur l’effectivité de la
DGCOMPpour lemarchéet les ci-
toyens européens. Une autre rai-
son de cet échec pourrait être la
composition de l’instance. Lama-
jorité de ses fonctionnaire sont
une formation de juriste, sans ex-
périence réelle des secteurs qu’ils
sont censés réguler. Or, une com-
préhension des ressorts scientifi-
quesou technologiquesest essen-
tielle pour évaluer la pertinence
des enquêtes et anticiper cequi va
nuire à la saine concurrence.

Aucune remise en question
Deux exemples où Bruxelles n’a
presque rien vu: l’accord au
rachatpour 19milliardsdedollars
de WhatsApp par Facebook, pour
lequel la DG COMP a considéré,
en 2014, que «WhatsApp et Face-
book Messenger n’étaient pas
concurrents». Depuis, Meta (ex-
Facebook) reste leader dans les
messageries instantanées. Autre
exemple: l’accord donné au ra-
chat par Google de la start-up
DeepMind, en 2014, pépite an-
glaise au chiffre d’affaires de quel-
quesdizainesdemillionsde livres
et qui n’a pas fait l’objet d’une en-
quête poussée – mais on estime
qu’elle concentrait près d’un tiers
des meilleurs talents européens
en matière d’intelligence artifi-
cielle. Son rachat a beaucoup plus
ruiné la concurrence en Europe
dans ce domaine que toute autre
transaction. Lapuissanceainsi ga-

gnée par Facebook et Google n’a
conduit à aucune remise en cause
de la DG COMP. L’Europe doit
mettre à jour ses politiques in-
dustrielle et de la concurrence.
Le recrutement de Fiona Scott

Mortonmeten lumière le fait que
nous avons peu renouvelé nos
doctrines. Pour preuve, l’absence
de résultats tangiblesà ce jourdes
projets importantsd’intérêt euro-
péen commun (mécanisme
visant à promouvoir l’innovation
dans le domaine industriel) ou
notre incapacité à trouver une ré-
ponse percutante à l’Inflation
Reduction Act, un texte de loi
américain fortement protection-
niste. Plus que d’une économiste,
c’est d’une stratège ou d’une
scientifique en chef dont l’Union
européenne (UE) a besoin.
En quinze ans, le PIB par habi-

tant des Etats-Unis a crû 60 %
plus vite que celui des habitants
de l’UE. Et le Mississippi, Etat le
plus pauvre des Etats-Unis, a un
PIB par habitant plus élevé que
celui de la France. Il est essentiel,
pour l’avenir de nos démocraties,
d’avoir la lucidité de changer en
profondeur des institutions qui
ne garantissent plus un avenir
meilleur à leurs citoyens.
La DG COMP porte une respon-

sabilité dans le déclassement
européen de plusieurs domaines
technologiques: numérique, in-
telligence artificielle, semi-con-
ducteurs, cloud, spatial, cyber,
sanscompter sur le faitqu’aucune
société européenne (excepté
LVMH) n’est dans le top 20 des ca-
pitalisationsmondiales. Les règles
de la concurrence s’abreuvent
de concepts économiques du
XXe siècle (parts de marché, no-
tiondemarchéde référence), sans
prendre en compte les facteurs de
distorsion du XXIe siècle, comme
les effets de réseau, le captage des
talents ou l’échelle continentale.
Si nous ne voulons pas que les

Européens cèdent au populisme,
il faut que nous ayons une vision
stratégiquedu leadership techno-
logique européen. Nous devons
renforcer la compétence scienti-
fique de nos institutions, dépas-
ser les effets d’annonce enmesu-
rant l’effectivité des réglementa-
tions, retrouver le goût du défi et
du progrès, donner un cadre ré-
glementaire lisible et pertinent et
faire confiance aux citoyens, aux
entrepreneurs et à la société
civile. La réforme en profondeur
de la DG COMP est un chantier
majeur d’une stratégie indus-
trielle et technologique euro-
péenne adaptée au XXIe siècle. p
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n’a atteint le niveau d’aujourd’hui
Malgré l’indignitédesconditionsdedétentiondans lesprisons, riennebouge,dénoncent
l’anciensénateurJean-RenéLecerfet l’ancienministreet sénateurJean-PierreSueur

A
u 1er juin, selon les statistiques
mensuelles publiées par le mi-
nistère de la justice, il y avait,
dans lesmaisons d’arrêt françai-

ses, 2336 détenus dormant sur des
matelas àmême le sol, dans des cellules
de 9 mètres carrés, où trois détenus
sont enfermés dans des conditions
d’hygiène, de promiscuité et d’absence
d’intimité intolérables. Des conditions
que vient de décrire avec force détails
Dominique Simonnot, contrôleuse
générale des prisons, dans son dernier
rapport d’activité pour l’année 2022.
Onest très loinde la lettre et de l’esprit

de la loi pénitentiaire de 2009 qui
préconisait l’«encellulement indivi-
duel», disposition qu’il est désormais
prévu d’abolir purement et simple-
ment. Les chiffres sont connus: jamais
la surpopulation carcérale n’a atteint
dans l’histoire de notre pays le niveau
d’aujourd’hui. Le garde des sceaux, Eric
Dupond-Moretti, a d’ailleurs estimé
devant les sénateurs, endécembre 2022,
que cette surpopulation carcérale était
la «démonstration» que ni sa politique
pénale ni la justice n’étaient «laxistes»,
«contrairement à ce que disent certains
en permanence». Une affirmation qu’il
a répétée depuis, notamment le 4 mai,
sur BFM-TV. Il y a là, certes, unemanière
de flatter l’opinion, mais cette déclara-
tion et d’autres témoignent d’un refus
d’agir, au moment même où la France
est sanctionnée par les instances euro-
péennes et même épinglée par le
Conseil des droits de l’homme des Na-
tions unies en raison de cette situation.
Alors qu’une loi dite «d’orientation

et de programmation du ministère de

la justice», qui apporte des effectifs et
des moyens aux tribunaux – et c’est
heureux! –, est en discussion au Parle-
ment, comment comprendre que le
garde des sceaux s’oppose à toute pro-
grammation afin de réduire cette
surpopulation carcérale dont les effets
sont délétères? Comment peut-il igno-
rer les appels à créer des mécanismes
de régulation en lien, bien sûr, avec les
magistrats et le personnel pénitenti-
aire, venant de toutes parts et, en parti-
culier, du rapport des Etats généraux de
la justice, présidés par Jean-Marc Sauvé,
réunis par le garde des sceaux lui-
même, afin qu’ils inspirent le projet de
loi de programmation? Comment
peut-il méconnaître les exemples de
l’Allemagne, des Pays-Bas et de l’Espa-
gne, qui montrent qu’une telle régula-
tion est possible et fructueuse?

Impitoyable diagnostic
Soyons clairs: dans les conditions d’en-
tassement des êtres humains que nous
connaissons dans nombre d’établisse-
ments, il est vain de prétendre «réinsé-
rer» les détenus et les préparer à leur
sortie de prison. Ils sont entrés abîmés.
Ils sortiront plus abîmés encore,malgré
les efforts du personnel pénitentiaire.
Robert Badinter a maintes fois désigné
la condition pénitentiaire comme
la principale cause de la récidive. C’est
encore vrai aujourd’hui.
Nicolas Sarkozy déclarait, le 28 juin

2009, dans un climat de total consen-
sus:«Comment accepter que la situa-
tiondansnos prisons soit aussi contraire
à nos valeurs de respect de la personne
humaine? La détention est une épreuve
dure, elle ne doit pas être dégradante.
Comment espérer réinsérer dans la so-
ciété ceux qu’on aura privés pendant des
années de toute dignité? L’état de nos
prisons, nous le savons tous, est une
honte pour notre République, quel que
soit par ailleurs le dévouement du per-
sonnel pénitentiaire.»Cesmotspronon-
cés devant le Congrès réuni à Versailles,
dressent un impitoyable diagnostic,
mais nous en sommes toujours à atten-
dre désespérément les remèdes.
Et les progrès réalisés dans le dévelop-

pement des travaux d’intérêt général,
le travail pénitentiaire, la réglementa-
tion des fouilles, les aménagements
de peine, la volontéde faire de la qualité
de la réinsertion le meilleur rempart
contre la récidive… pèseront de peu de

poids aussi longtemps que l’inflation
carcérale n’aura pas étémaîtrisée.
Or, les mécanismes d’une telle régula-

tion sont connus. Ils ont été exposés
en détail par Dominique Raimbourg,
ancien président de la commission des
lois de l’Assemblée nationale. Il faut
d’abordmultiplier les peines autres que
la détention, et en finir avec l’idée
absurde selon laquelle celle-ci est la
seule vraie peine. Il faut ensuite fixer
pour chaque établissement un seuil au-
delà duquel aucun nouveau détenu
ne peut être admis. Ce seuil est de 90 %
de la capacité d’accueil en Allemagne.
Pour que cela puisse être réaliste,

il faut abréger un certain nombre
de peines par décisiondes juges d’appli-
cation des peines – et donc de magis-
trats. Qui croira que la sortie, quelques
semaines plus tôt, d’une personnedéte-
nue durant de longues années créera
un vrai problème – elle pourrait même
en résoudre – alors que l’essentiel est
l’accompagnement de la personne
aumoment crucial de la sortie?
Il faut encore refuser les solutions trop

faciles comme le transfert dans un autre
établissement, qui pourrait déplacer le
problème au lieu de le régler. Bien en-
tendu, cette régulation doit être mise
en place dans la concertation avec les
professionnels concernés et doit aller de
pair avec la réfection des locaux insalu-
bres. Mais la refuser a priori, ce serait
continuer de pratiquer la politique de
l’autruche. Il nous faudra ensuite s’atta-
quer à un problème aussi crucial qu’in-
justifiable en démocratie, l’envahisse-
ment des prisons par la maladie men-
tale, et développer les autres moyens
demieux protéger la société de l’irres-
ponsabilité de certaines personnes.
«Prisons: une humiliation pour la Ré-
publique», ce titre d’un rapport sénato-
rial datant de 2000 fait écho demanière
accablante à la conviction d’Albert
Camus selon laquelle une société se juge
à l’état de ses prisons. Ne perdons pas
l’occasiondesortir enfinde l’indignité. pil faut fixer

pour chaque
établissement
un seuil au-delà
duquel aucun
nouveau détenu
ne peut être admis
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